
COMMUNE DE PLUMERGAT 
 
 
 

 
 
À 20 heures : Présentation de l'offre de la SPL AQTA ENERGIES relative à la concession pour le 
réseau de chaleur biomasse à Plumergat,  

Dans le cadre des travaux de rénovation énergétique prévus en mairie, à l'école Arlequin bleu et à 
l'accueil de loisirs, un réseau de chaleur regroupant le restaurant scolaire, l'espace Les Hermines 
et l'école Arlequin bleu sera mis en place. Aurélie RIO, Présidente de la SPL AQTA ENERGIES et 
Vincent CANU, Responsable technique, présentent l’offre de la SPL AQTA ENERGIES relative à la 
concession pour ce réseau de chaleur biomasse. 

La mise en service de ce réseau de chaleur commun aux 3 bâtiments est prévue en octobre 2026. 
Les travaux sont estimés à 386 000 €, une subvention, d'un montant de 100 000 €, sera versée par 
l'ADEME (fonds chaleur). La chaleur sera produite par des granulés de bois, solution pratique, 
économique et écologique.  

______________________________ 
 

L’an deux mille vingt-cinq, le dix-sept novembre à vingt heures, les membres du Conseil 
municipal de la commune de Plumergat, légalement et individuellement convoqués, se sont réunis, 
en séance publique, à la mairie, sous la présidence de Madame Sandrine CADORET, Maire. 
 
Après avoir procédé à l'appel nominal et constaté que le quorum est atteint, Madame le Maire 
ouvre la séance. 
 

Nombre de conseillers : 
En exercice : 27 
Présents : 23 
Votants : 25 

Étaient présents : 

Sandrine CADORET, Michel JALU, Odile ROSNARHO, Pascal BLANDEL, Marie-Reine 
BOURGEOIS, Henri PERRONNO, Mathilde DINARD, Philippe LE RAY, Martine 
CHAPEAU, Dominique LE CALVEZ, Isabelle ARZ, Thierry DANO, Maryline PRADIC, 
Marie-Agnès CHAUVEL, Nathalie LE BODIC, Christophe JÉGO, Guillaume GUILLEMIN, 
Éva LEROUX, Claire LE GUNÉHEC, Richard POTEL, Frédéric PIDANCIER, Lukrecja 
MILCENT, Joëlle LE GAT 

Absents excusés et 
représentés : 

Valérie THOMAZO a donné pouvoir à Nathalie LE BODIC, Samuel LE PENNEC a donné 
pouvoir à Henri PERRONNO 

Absents excusés : Bernard FRANÇOIS, Romuald PRONO 

Secrétaire de séance :  Martine CHAPEAU  

Date de convocation :  10 novembre 2025 

 
 
Délibération n°2025/11/1 : Approbation du procès-verbal de la séance du 13 octobre 2025 

Le Conseil municipal, 
Vu le code général des collectivités, 
Vu le procès-verbal de la séance du 13 octobre 2025 soumis à son examen, 
Considérant qu'un exemplaire du procès-verbal a été transmis à chaque membre avant la séance, 
par voie dématérialisée,  
Les Conseillers ayant été invités à en prendre connaissance et à indiquer en séance les 
observations ou corrections qu'ils souhaitent éventuellement y apporter,  



Après en avoir délibéré, à l’unanimité :   
 
Article unique : APPROUVE le procès-verbal de la séance du Conseil municipal du 13 octobre 2025. 
_____________________________________________________________________________________________________ 

Délibération n°2025/11/2 – Décisions prises par le Maire dans le cadre de sa délégation 
 
Éva Leroux souhaite savoir comment s’organise les fonds d’ouvrages dans les différentes médiathèques. 
Mathilde Dinard explique qu'à ce jour chaque médiathèque gère librement ses acquisitions. Elle précise 
que l’idée est que chaque médiathèque soit propriétaire d’un fonds spécialisé à moyen terme afin qu'elles 
puissent se différencier les unes des autres.  

Joëlle Le Gat pose la question d'une éventuelle mutualisation du matériel du service jeunesse au sein des 
différentes communes. Sandrine Cadoret indique que, pour que cela puisse se faire, les matériels ne 
doivent être ni fragiles, ni spécifiques (exemple vidéo) et les utilisateurs ne doivent pas avoir de besoins 
en même temps. Elle précise qu’il n’existe pas de conventions de prêts de matériels entre mairies à ce 
jour. 

 
Le Conseil municipal, 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.2122-22, 

Vu la délibération n°2020/06/2 en date du 2 juin 2020 donnant délégation du Conseil municipal au 
Maire modifiée par délibération n°2021/05/20 du 25 mai 2021 et par délibération n°2022/02/8 du 
28 février 2022, 

Considérant que ces décisions doivent faire l’objet d’un compte-rendu au Conseil municipal, 

Après avoir entendu l’exposé de Madame le Maire, 

Article unique : Prend acte des décisions suivantes prises par le Maire dans le cadre de sa 
délégation : 

Prestation 
Date de signature du 

devis 
Entreprise Montant HT 

Local commercial rue Pont Forest : ajout 
de plinthes crémaillères 

10 septembre 2025 Gouedard – Crédin 845,33 € 

Logement rue Pont Forest : meuble 
double vasque salle de bain  

9 octobre 2025 Anvolia 56 - Lanester 834,42 € 

Mairie annexe : sécurisation accès 
escaliers 

10 octobre 2025 
SARL DB Métal 

Plumergat 
2 500,00 € 

Service enfance jeunesse : matériel sportif 13 octobre 2025 Decathlon Pro Vannes 428,70 € 

Signalisation horizontale et verticale 
complément rues Anne de Bretagne et 
Er Groez (création passages piétons) 20 octobre 2025 

SAS SÜR 
Plougoumelen 

952,77 € 

Fourniture de consommables pour 
broyeurs 

Noremat        Domloup 
(35) 

2 115,00 € 

Fourniture de panneaux de lieux-dits 23 octobre 2025 HELIOS - Quimper 4 893,00 € 



Médiathèque : commande ouvrages 
jeunesse 

29 octobre 2025 

Librairie Auréole 
Auray 

218,77 € 

Médiathèque : commande romans 
adultes 

Le silence de la mer 
Vannes 

518,69 € 

Médiathèque : commande romans 
policiers et documentaires adultes 

29 octobre 2025 

Librairie Cheminant 
Vannes 

358,47 € 

Médiathèque : commande mangas 
Librairie Japanim 

Vannes 
37,02 € 

Médiathèque : commande ouvrages 
jeunesse 

L'archipel des mots 
Vannes 

167,96 € 

30 octobre 2025 

Ludic – Vannes 118,78 € 

BPE – Bibliothèque 
Pour l'Ecole – Vannes 

203,18 € 

Médiathèque : commande BD jeunesse Au Jardin des Bulles 
Vannes 

537,85 € 

Médiathèque : commande BD adultes 166,52 € 

Mise en place tableau électrique forain 
pour manifestations et ventes 
ambulantes place église à Mériadec 

3 novembre 2025 REXEL – Auray 1 459,36 € 

 
_____________________________________________________________________________________________________ 
 
Délibération n°2025/11/3 – Modification des statuts du syndicat Morbihan Énergies 
 
Vu :  
 
- le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-5.II, L.5211-20, L.5212-
16 et L.5711-1,  
- l’arrêté préfectoral du 12 juin 2018 approuvant la modification des statuts du syndicat départemental 
d’énergies du Morbihan, 
- l’arrêté préfectoral du 28 octobre 2019 approuvant la modification des statuts du syndicat 
départemental d’énergies du Morbihan, 
- l’arrêté préfectoral du 16 janvier 2023 approuvant la modification des statuts du syndicat 
départemental d’énergies du Morbihan, 
- la délibération n°2025-49 du comité syndical de Morbihan Energies en date du 23 septembre 2025 
approuvant la modification des statuts de Morbihan Energies,  
 

Monsieur Henri Perronno, Adjoint en charge des travaux et de l'urbanisme, expose : 
 
Par délibération n°2025-49 en date du 23 septembre 2025, le comité syndical de Morbihan 
Énergies a approuvé la modification des statuts du Syndicat Départemental d’Énergies du 
Morbihan. 
  



Cette modification des statuts vise à : 
 

1. Clarifier les compétences optionnelles et les activités accessoires du syndicat (en particulier 
la nécessité de mentionner explicitement en compétence statutaire à caractère optionnel 
"la production d’énergie renouvelable").  

2. Actualiser les statuts pour intégrer les récentes évolutions législatives (notamment la 
notion de "Personne Morale Organisatrice" (PMO) dans les opérations 
d’autoconsommation collective d’électricité, le schéma directeur des infrastructures de 
recharge des véhicules électriques). 

3. Préciser les conditions dans lesquelles chaque membre transfère au syndicat tout ou partie 
des compétences qu'il exerce. 

4. Mettre à jour l’annexe n°1 "Liste des membres", intégrant l’adhésion de nouveaux 
membres (Belle-Ile-en-Mer Communauté, Blavet Bellevue Océan Communauté, Centre 
Morbihan Communauté, De l’Oust à Brocéliande Communauté, Golfe du Morbihan Vannes 
Agglomération, Ploërmel Communauté). Les 13 intercommunalités à fiscalité propre du 
Morbihan sont désormais membres de Morbihan Energies. 

5. Mettre à jour l’annexe n°2 "Liste des collèges électoraux pour les communes membres de 
moins de 20 000 habitants", tenant compte de la création des communes nouvelles et des 
évolutions démographiques. 

 
Afin que ces modifications soient effectives et fassent l’objet d’un arrêté préfectoral, l'accord des 
membres de Morbihan Énergies est nécessaire dans les conditions de majorité qualifiée requise 
pour la création de l'établissement (articles L.5211-20 et L.5211-5.II du code général des 
collectivités territoriales).  
 
Il convient donc que le Conseil municipal se prononce sur les modifications statutaires proposées 
par Morbihan Énergies. 
 
Ainsi, après en avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil municipal décide : 
 
Article 1 : D'APPROUVER la modification des statuts du syndicat Morbihan Energies, ainsi que leurs 
annexes, conformément à la délibération n°2025-49 du Comité syndical Morbihan Energies en 
date du 23 septembre 2025. 
 
Article 2 : DE CHARGER Madame le Maire, ou son représentant légal, de notifier cette délibération 
à Monsieur le Président du syndicat Morbihan Energies. 
_____________________________________________________________________________________________________ 



Annexe à la délibération n°2025/11/3 







































 

 

 

 

 

 



Délibération n°2025/11/4 – Approbation du rapport de la CLECT - Évaluation du transfert de 
charges du multi-accueil "Ty Ar Vugale" de Landévant 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code Général des Impôts et notamment le IV de l’article 1609 nonies C,  

Vu le rapport définitif de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées approuvé le 

5 septembre 2025,  

 

Considérant que la Communauté de communes Auray Quiberon Terre Atlantique exerce la 

compétence supplémentaire "petite enfance", dont la gestion des établissements d’accueil des 

jeunes enfants déclarés d’intérêt communautaire, 

 

Considérant que la commune de Landévant a transféré la gestion du multi-accueil "Ty Ar Vugale" 

à la Communauté de communes depuis le 1er janvier 2025, 

Considérant que la Commission locale d’évaluation des charges transférées (CLECT) s’est réunie le 

5 septembre 2025 afin d’arrêter l’évaluation des charges et recettes transférées à la Communauté 

de communes conformément aux dispositions de l’article 1609 nonies C du Code général des 

impôts, 

Considérant qu’il appartient aux Conseils municipaux des communes membres d’approuver le 

rapport de la CLECT dans les conditions de majorité qualifiée prévues à l’article L. 5211-5 du Code 

Général des Collectivités Territoriales, 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide : 

 

Article 1 : D'APPROUVER le rapport définitif de la CLECT joint en annexe évaluant le transfert de 

charges et de recettes lié au transfert de la gestion du multi-accueil "Ty Ar Vugale" de Landévant à 

la Communauté de communes Auray Quiberon Terre Atlantique. 

 

Article 2 : D'AUTORISER Madame le Maire, ou son représentant légal, à signer tout document utile 

à la mise en œuvre de la présente délibération. 

_____________________________________________________________________________________________________ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Annexe à la délibération n°2025/11/4 







 

 

 

 

 

 



Délibération n°2025/11/5 – Salle de sport – demandes de subvention 
 
Madame le Maire rappelle à l'assemblée que par délibérations n°2023/06/19/7 en date du 19 juin 
2023, n°2023/12/11 en date du 11 décembre 2023, n°2024/04/9 en date du 8 avril 2024 et 
n°2024/12/17 en date du 16 décembre 2024, le Conseil municipal a :  
 

- Approuvé le programme surfacique de 2 177 m² (surface utile) du projet de salle de sport, 
l'enveloppe financière prévisionnelle et le programme général, 

- Décidé de retenir le cabinet Nomade Architecte situé 18 rue Alfred Kastler 56000 Vannes, en 
qualité de maître d'œuvre,  

- Approuvé l'avant-projet définitif (APD) valant engagement du maître d'œuvre sur le coût 
prévisionnel des travaux,  

- Approuvé le coût prévisionnel des travaux pour un montant de 4 807 000 € HT,  

- Autorisé Monsieur le 1er Adjoint au Maire à signer le permis de construire correspondant à 
cette opération,  

- Autorisé le lancement de la consultation d'entreprises,  

- Autorisé Madame le Maire à solliciter les subventions auprès de l'État, de l'Agence Nationale 
du Sport, du Département, de la Communauté de Communes Auray Quiberon Terre 
Atlantique, de la Fédération Française de Football, ainsi que toute autre subvention non encore 
identifiée à ce jour. 

Aujourd'hui les services de l'État nous informent que notre demande de subvention sera prise en 
compte dans le cadre de la campagne 2026. 
 
Il convient donc de présenter à nouveau au Conseil municipal le plan de financement de cette 
opération. 
 

Le plan de financement de l'opération globale est le suivant :  
 

Dépenses HT  Recettes 

Maîtrise d'œuvre, études et programmiste 746 085 € Europe 0 € 
Travaux de construction 4 432 458 € Département 0 € 
Mission SPS 4 900 € Région  0 € 
Mission CT 9 880 € Agence nationale du sport 0 € 
Assurances, taxes et acquisitions foncières 204 675 € État (DETR ou DSIL) 211 500 € 
Divers imprévus, frais annexes 29 255 € AQTA : fonds de concours 500 000 € 
Provision actualisations / révisions prix 296 747 € AQTA : fonds exceptionnel 500 000 € 
 Aménagements extérieurs 120 000 €  Autofinancement 4 632 500 € 
Total 5 844 000 €   5 844 000 € 

 
  



Le détail du plan de financement de travaux uniquement est le suivant :  
 

Lots Désignation des travaux Montant HT Recettes 
1 Terrassements, VRD, espaces verts 509 840 € Europe 0 € 
2 Gros œuvre 740 000 € Département 0 € 

3 
Charpente bois, murs à ossature bois, 
bardage bois 

1 099 363 € Région  0 € 

4 Couverture - Étanchéité 313 665 € Agence nationale du sport 0 € 
5 Menuiseries extérieures aluminium 231 201 € État (DETR ou DSIL) 211 500 € 
6 Métallerie - Serrurerie 65 000 € AQTA : fonds de concours 500 000 € 
7 Doublage - Cloisons 105 591 € AQTA : fonds exceptionnel 500 000 € 
8 Plafonds suspendus 105 245 € Autofinancement 3 220 958 € 

9 Menuiseries intérieures bois - 
Agencements 

328 908 €     

10 Revêtements de sols souples - Sols 
durs -Faïence 

123 261 €     

11 Revêtements de sols sportifs 120 422 €     
12 Peinture - Nettoyage de chantier 39 694 €     
13 Equipements sportifs 34 000 €     

14 
Chauffage - Ventilation - Plomberie - 
Sanitaire 315 563 €     

15 
Electricité - Courants forts - Courants 
faibles -SSI 157 438 €     

16 Ascenseur 22 990 €     
17 Photovoltaïque 79 977 €     
18 Sondes géothermiques verticales 40 300 €     

Total   4 432 458 €   4 432 458 € 
 
 
Ainsi,  
 
Considérant que la construction d'une salle de sport à Plumergat représente le projet phare, non 
seulement du mandat en cours mais également du prochain mandat, 
 
Considérant l'importance de l'enjeu que représentent les aides de l'État, ainsi que tout autre 
financeur, pour cette opération,  
 
Vu l'avancement de ce projet et les différentes délibérations antérieures,  
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide : 

Article 1 : D'APPROUVER le coût prévisionnel de l'opération dans sa globalité pour un montant de 
5 844 000 € HT (dont 4 432 458 € HT consacrés aux travaux).  

Article 2 : D'AUTORISER Madame le Maire à solliciter les subventions auprès de l'État, au titre de la 
DETR (Dotation d'Equipement des Territoires Ruraux) ou de la DSIL (Dotation de Soutien à 
l'Investissement Local). 

Article 3 : D'AUTORISER Madame le Maire, ou son représentant légal, à signer tout document 
permettant le bon déroulement de cette opération dans le respect du calendrier défini. 

_____________________________________________________________________________________________________ 



Délibération n°2025/11/6 – Travaux d'éclairage du terrain d'entraînement – Stade Abbé Thuaud 
 
Monsieur Henri Perronno rappelle à l'assemblée qu'un budget de 50 000 € a été voté le 17 mars 
dernier dans le but d'améliorer l'éclairage du terrain d'entraînement de football au stade Abbé 
Thuaud.  
En effet l'éclairage en place ne donne pas entière satisfaction, les projecteurs actuels sont vétustes 
et d'importantes zones d'ombre existent. 

Afin d'éclairer uniformément le terrain, il est prévu le remplacement de quatre luminaires existants 
ainsi que la pose de deux mâts supplémentaires, comprenant chacun 2 luminaires, soit 8 
projecteurs au total. 

Ces 8 projecteurs seront des projecteurs LED. Les deux projecteurs remplacés pourront d'ailleurs 
être réinstallés près d'un bâtiment ou stationnement public. 

La Fédération Française de Football intervient financièrement sur ce type d'installation, et 
préconise une certaine puissance selon l'utilisation du terrain. Ce terrain ayant vocation à recevoir 
les entraînements, l'éclairage à mettre en place doit être d'un niveau E7 minimum (75 lux). 

Différents documents sont joints en annexe du présent bordereau et les élus sont invités à en 
prendre connaissance (devis, plans, niveaux d'éclairement). 
Trois devis sont présentés :   
 

SVEG - Vannes LCM Energie Morbihan Energies - Vannes 

38 287,30 € HT 38 298,60 € HT 33 803 € HT (subvention déduite) 

 
L'offre de l'entreprise SVEG ne répond que partiellement à notre demande et ne fournit pas 
d'étude d'éclairement, elle est donc écartée. Seuls la convention établie par Morbihan Energies et 
le devis présenté par la société LCM Energie sont comparables. 

La société LCM Energie prévoit la pose d'un projecteur par mât, soit 4 au total : 1 sur chaque 
nouveau mât, 1 sur chaque ancien mât.  

Elle précise également qu'après travaux, l'éclairement sur le terrain sera de 115 Lux Moyen, avec 
un facteur d’uniformité de 0.66. Pour un terrain d'entraînement en catégorie E7, il est nécessaire 
d'avoir un éclairage de 75 lux minimum.  

Le syndicat Morbihan Energies prévoit la pose de 8 nouveaux projecteurs sportifs ainsi que la 
rénovation de l'armoire. Cette rénovation apporte 114 lux moyens sur le terrain, ce qui permet un 
confort visuel aux utilisateurs.  

L'éclairement final serait donc bien au-dessus du classement E7 et proche du classement E8. 
Les services municipaux préconisent le choix de cette solution, présentée dans la convention jointe 
en annexe. La subvention de la Fédération Française de Football est à déduire du montant 
présenté. 



Ainsi, après en avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil municipal décide :  

Article 1 : DE RETENIR la proposition du syndicat Morbihan Energies et D'AUTORISER Madame 
le Maire, ou son représentant légal, à signer la convention à intervenir entre la commune et le 
syndicat Morbihan Energies, pour un montant prévisionnel de travaux à hauteur de 48 290 € HT 
et un montant de participation à hauteur de 14 487 € HT. 
 
Article 2 : D'AUTORISER Madame le Maire, ou son représentant légal, à solliciter une aide financière 
auprès de la Fédération Française de Football.  

Article 3 : DE DONNER POUVOIR à Madame le Maire, ou à son représentant légal, pour signer 
toutes les pièces et documents relatifs à la présente délibération et prendre toutes les mesures 
utiles à la bonne conduite de ce dossier. 

_____________________________________________________________________________________________________ 



Annexe à la délibération n°2025/11/6 





 

 

 

 

 

 



Délibération n°2025/11/7 – Attribution de subvention de fonctionnement 
 
Le père d'un agent actuellement en fonction est décédé le 5 septembre dernier, à l'âge de 87 ans. 

Madame le Maire informe le Conseil municipal que le protocole établi depuis plusieurs années 
prévoit dans ce cas la parution d'un avis d'obsèques et l'achat d'une gerbe de fleurs. 

La famille du défunt ayant souhaité le versement de dons à la Ligue contre le cancer plutôt que le 
dépôt de fleurs, il est proposé au Conseil municipal de verser une subvention à cette association.  

Créée en 1918, la Ligue contre le cancer est une association loi 1901 reconnue d'utilité publique 
reposant sur la générosité du public et sur l'engagement de ses bénévoles et salariés. Présente 
dans toute la France, son organisation fédérale est à la fois démocratique et représentative de 
l'ensemble du territoire et en Outre-mer. Depuis plus de 100 ans cette association se mobilise et 
renforce son engagement dans la lutte contre le cancer en proposant des services 
d'accompagnement adaptés visant à améliorer la prise en charge des malades ainsi que leur 
qualité de vie pendant et après la maladie.  

Le montant de la subvention proposé est identique au montant de la gerbe de fleurs, il s'élève à 
60 €.  

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide :  

Article 1 : D'ALLOUER la somme de 60 € à la ligue contre le cancer, située rue de Rohan à Vannes. 

Article 2 : DE PRÉCISER que les crédits nécessaires sont inscrits au budget de l'exercice en cours, 
article 6574. 

Article 3 : DE DONNER POUVOIR à Madame le Maire, ou à son représentant légal, pour prendre 
toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier.  
_____________________________________________________________________________________________________ 

Délibération n°2025/11/8 – Bilans financiers de la gestion de Mériadec et occupation de l’espace 
Gilles Servat– exercice 2024 
 

Madame Marie-Reine Bourgeois présente les bilans financiers de l'exercice 2024 établis par les 
communes de Plumergat et Pluneret, relatifs à la gestion du syndicat Mériadec Villages.  

Comme le prévoit les différentes conventions signées entre les communes de Pluneret et 
Plumergat (le 15 juillet 2015, actualisée le 1er juin 2021 pour la gestion de Mériadec - 23 décembre 
2015 pour l'espace Gilles Servat), certains frais tels que les dépenses de fonctionnement du 
complexe sportif de Kergohanne et les frais de personnel administratif et technique sont répartis 
au prorata de la population, tandis que les dépenses de restauration scolaire sont réparties au 
prorata du nombre de repas servis.  

Le détail des états de frais pour l'année 2024 était joint en annexe du bordereau et les élus en ont 
pris connaissance.  

  



Il s'établit comme suit : 

 Frais de fonctionnement supportés par la commune de Pluneret : 26 407,07 € dont 
15 613,90 € pour la commune de Plumergat, 
 

 Frais de fonctionnement supportés par la commune de Plumergat : 389 406,43 €, 
dont 119 299,00 € pour la commune de Pluneret. 

 
Madame Marie-Reine Bourgeois présente également le bilan financier de l'exercice 2024 établi par 
la commune de Pluneret, relatif à l’occupation de l’espace Gilles Servat situé sur le territoire de 
Pluneret. En effet, cette salle est fréquentée par l’association musicale de Mériadec qui compte 
parmi ses adhérents, des habitants de Plumergat. Cette salle peut également accueillir les enfants 
de l’école Xavier Grall dans le cadre d’activités sportives. Pour ces raisons, la commune de 
Plumergat participe financièrement au coût de fonctionnement de ce bâtiment. 

Le détail des états de frais pour l'année 2024 s'établit comme suit : 

 Frais de fonctionnement supportés par la commune de Pluneret : 33 260,69 € dont 
1 814,39 € pour la commune de Plumergat, 

Ainsi,  

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M57, 

Vu les différentes conventions relatives à la gestion de Mériadec et aux frais de fonctionnement de 
l'espace Gilles Servat, signées par les Maires des deux communes,  

Considérant que ces dépenses et recettes sont inscrites au budget primitif 2025, 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité :  

 

Article 1 : APPROUVE l'état de frais relatif à la gestion de Mériadec présenté par la commune de 
Pluneret dont la participation de la commune de Plumergat s'élève à 15 613,90 €. Cette dépense 
est inscrite au budget de l'exercice en cours, article 657341. 

Article 2 : APPROUVE l'état de frais relatif à la gestion de Mériadec présenté par la commune de 
Plumergat dont la participation de la commune de Pluneret s'élève à 119 299,00 €. Un titre de 
recettes correspondant à ce montant sera émis à l'encontre de la commune de Pluneret, article 
74741. 

Article 3 : APPROUVE l'état de frais relatif aux frais de fonctionnement de l'espace Gilles Servat, 
présenté par la commune de Pluneret dont la participation de la commune de Plumergat s'élève à 
1 814,39 €. Cette dépense est inscrite au budget de l'exercice en cours, article 657341. 

Article 4 : AUTORISE Madame le Maire, ou son représentant légal, à signer tous les actes 
nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération. 

_____________________________________________________________________________________________________ 

 

 

 



Délibération n°2025/11/9 – Aide financière projet humanitaire 
 

Philippe Le Ray, adjoint délégué aux finances, fait état d'une demande d'aide financière ou 
matérielle de la part d'un jeune homme âgé de 22 ans, domicilié sur la commune, lieu-dit Kério, 
souhaitant participer à une mission de préservation des tortues marines au Costa Rica, avec 
l'association GlobAlong. 

GlobAlong est une association humanitaire engagée pour la solidarité, la protection de 
l’environnement, le développement, créée pour renforcer et pérenniser le volontariat 
international, le bénévolat et le développement durable au service des populations déshéritées à 
travers le monde. Cette association est apolitique, à but non lucratif, dont la mission globale est de 
sensibiliser, former et éduquer les populations dans les domaines socio-éducatifs, 
environnementaux, sanitaires et culturels. GlobAlong met en valeur le volontariat, le bénévolat, la 
formation (linguistique et professionnelle) et les stages en France et à l’étranger, favorise l’échange 
linguistique et culturel et la solidarité entre les peuples. 

Elle met en avant les activités liées à l’économie solidaire : par le soutien de l’économie durable et 
sociale, au niveau local et international, par l’insertion, par l’économie, par le commerce équitable, 
l’agriculture biologique, le tourisme solidaire et les systèmes d’échange locaux, par les initiatives 
de développement local, de réinsertion et de lutte contre l’exclusion. L’Association GlobAlong 
œuvre dans ces domaines tout en s’adressant aux bénévoles du monde entier, aux associations 
environnementales ou toute autre association, organisation ou structure culturelle de formation 
ou d’action sociale et aux pouvoirs publics. 

A son retour, Monsieur Victor Billaut souhaite partager cette expérience avec les élus, les 
administrés et l'espace jeunes, sous forme de conférence. La mission locale d'Auray accompagne 
ce projet. 

Monsieur Philippe Le Ray rappelle au Conseil municipal que le principe d'une enveloppe 
budgétaire annuelle pour les projets humanitaires, s'élevant à 300 € (2 x 150 €), a été votée lors de 
la séance du 17 mars dernier (délibération n°2025/03/17/16).  

Le conseil municipal après en avoir délibéré à l’unanimité :  

Article 1 : DÉCIDE DE VERSER la somme de 150 € à l'association GlobAlong, située 10 rue Font 
Martin 34470 Pérols, sous réserve que l'action humanitaire ait lieu et qu'une présentation de 
cette aventure soit faite auprès de la municipalité de Plumergat. 

Article 2 : PRÉCISE que les crédits sont inscrits au budget de l'exercice en cours, article 6574. 

_____________________________________________________________________________________________________ 

Délibération n°2025/11/10 – Décision modificative n°2025/1 
 
La construction de la salle de sport étant sur le point de démarrer, il convient d’intégrer tous les 

frais d’études et publication engagés depuis 2022. La régularisation comptable de ces écritures 

permettra en effet à la commune l'encaissement du Fonds de Compensation de TVA sur l'exercice 

2026. 

Il convient d'ajuster les crédits prévus au budget 2025 sur les comptes d'imputation concernés. 

 



Ainsi, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique,  

Vu l'arrêté du 20 décembre 2024 relatif à l’instruction budgétaire et comptable M57 des communes 

et de leurs établissements publics administratifs en vigueur,  

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité :  

 

Article 1 : ADOPTE la décision modificative ci-dessous :  

 

CHAPITRE ARTICLE Réel/Ordre Fonction INTITULÉ MONTANTS 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

Dépenses 

041 2313 O 321 Construction    + 350 600 € 

Recettes 

041 2031 R 321 Frais d’études + 350 000 € 

041 2033 R 321  Frais d’insertion + 600 € 

Article 2 : AUTORISE Madame le Maire, ou son représentant légal, à signer toutes les pièces se 

rapportant à cette affaire. 

_____________________________________________________________________________________________________ 

Délibération n°2025/11/11 – Exclusion temporaire au droit de préemption urbain pour les cessions 
de terrains réalisées par le concessionnaire dans le périmètre de la tranche 2b de la ZAC les 
Coteaux des Hermines 
 
Un droit de préemption urbain a été institué sur les zones urbaines (U) et à urbaniser (AU) au Plan 

Local d’Urbanisme en vigueur. En conséquence, la commune de Plumergat est prioritaire sur les 

aliénations à titre onéreux de biens immobiliers, celles-ci devant faire l’objet d’une Déclaration 

d’Intention d’Aliéner (DIA). 

L’article L211-1 alinéa 4 du code de l’urbanisme prévoit que lorsqu'un lotissement a été autorisé 

ou une zone d'aménagement concerté créée, la commune peut exclure du champ d'application du 

droit de préemption urbain la vente des lots issus dudit lotissement ou les cessions de terrain par 

la personne chargée de l'aménagement de la zone d'aménagement concerté. Dans ce cas, la 

délibération du Conseil municipal est valable pour une durée de cinq ans à compter du jour où la 

délibération est exécutoire. 

Dans le cadre des cessions des terrains issus de l’aménagement de la tranche 2b de la ZAC les 

Coteaux des Hermines, le concessionnaire Morbihan Habitat demande à la commune leur 

exclusion du champ d’application du droit de préemption urbain. 

 



Ainsi,  

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code de l'Urbanisme et notamment ses articles L 211-1 à L 211-7, 

Vu le Plan Local d'Urbanisme approuvé par délibération du Conseil municipal en date du 25 février 

2019, modifié le 4 novembre 2019 et le 8 novembre 2021, 

Vu la délibération du Conseil municipal en date 25 février 2019 instituant le droit de préemption 

urbain sur les zones U et AU délimitées au document graphique du Plan Local d’Urbanisme, 

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 2 juin 2020, modifiée le 25 mai 2021 et le 28 

février 2022, donnant délégation au Maire pour exercer au nom de la commune les droits de 

préemption définis par le Code de l'Urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, 

Considérant que le concessionnaire de la ZAC les Coteaux des Hermines réalise une opération 

d’aménagement correspondant à la politique de l’habitat, validée par délibération du Conseil 

municipal du 20 janvier 2025, il n’y a pas lieu de maintenir le droit de préemption urbain sur les 

cessions de terrains qui viennent d’être viabilisés dans le cadre des travaux de la tranche 2b de 

cette ZAC. 

Les membres du Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, décident : 

Article unique : D’EXCLURE, pour une durée de cinq (5) ans, du champ d’application du droit de 

préemption urbain les cessions des terrains réalisées par l’aménageur de la tranche 2b de la ZAC 

les Coteaux des Hermines (Morbihan Habitat). 

_____________________________________________________________________________________________________ 

Délibération n°2025/11/12 – Déclassement d'une emprise de domaine public communal – lieu-dit 
Bréarec 
 

Lors de la vente d’un bien situé au n°20 du lieu-dit Bréarec, il a été constaté la présence d’une 
clôture et d’un système d’assainissement non collectif, sur une emprise foncière du domaine public 
communal. L'intervention d'un géomètre a permis de rétablir les limites et de proposer un échange 
avec soulte de terrains entre la commune et l’indivision PERRAUDIN / EVENO. 

Afin de pouvoir procéder à cet échange, la commune doit procéder au déclassement d’une emprise 
du domaine public communal de 18 m².  

Conformément au code de la voirie routière, le classement et le déclassement des voies 
communales sont prononcés par le Conseil municipal. 

La loi n°2004-143 du 9 décembre 2004 art 62 II a modifié l’article L.141-3 du code de la voirie 
routière et prévoit désormais que la procédure de déclassement ou de classement d’une voie 
communale est dispensée d’enquête publique préalable, sauf lorsque le classement ou le 
déclassement envisagé a pour conséquence de porter atteinte aux fonctions de desserte ou de 
circulation assurées par la voie. 



Concernant ce foncier, constitué d’un espace terrassé et ne desservant aucune propriété, il n’y a 
aucune atteinte aux fonctions de desserte ou de circulation assurées par la voie communale lieu-
dit Bréarec.  

Le plan du projet de division est joint en annexe de la présente délibération et les élus en ont pris 
connaissance.  

Ainsi, le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité :  

Article 1 : CONSTATE la désaffectation de la portion de terrain communal, située lieu-dit Bréarec, 
pour une surface de 18 m² et DÉCIDE DE DÉCLASSER le foncier concerné du domaine public 
communal.  

Article 2 : PRÉCISE qu’un document d'arpentage avec bornage et création d’une numérotation de 
parcelle d’une contenance de 18 m² sera réalisé par le cabinet de géomètre QUARTA, à la charge 
de l’acquéreur. 

Article 3 : AUTORISE Madame le Maire, ou son représentant légal, à mener à bien ce dossier et à 
signer tout document, pièce administrative ou acte y afférent. 

_____________________________________________________________________________________________________ 

 

 

 

 

 



 

 

_____________________________________________________________________________________________________ 

Délibération n°2025/11/13 – Echange foncier avec soulte lieu-dit Bréarec 
 

Lors de l’acquisition de sa propriété située au 20 Bréarec, l’indivision PERRAUDIN / EVENO, a 
procédé au rétablissement des limites de la parcelle mère cadastrée section ZP numéro 64. Le plan 
dressé par le géomètre démontre que les limites de la propriété avec le domaine public ne 
correspondent pas aux limites cadastrales. 

Aussi, l’indivision PERRAUDIN / EVENO a fait part à la commune de son souhait de procéder à un 
échange foncier afin de régulariser la situation. Les lots (b) et (d) d’une contenance de 3 m² et 6 m², 
appartenant à l’indivision PERRAUDIN/EVENO, seraient échangés contre les lots (c) et (e) d’une 
contenance de 12 m² et 18 m², appartenant à la commune. 

Pour ce faire, un déclassement du domaine public communal a été prononcé par délibération du 
Conseil municipal n°2025/11/12 en date du 17 novembre 2025.  

Les parcelles sont situées en zone Aa au Plan Local d’Urbanisme en vigueur. Cette zone à vocation 
agricole est constituée d’un ensemble bâti à usage d’habitation.  

Au vu de l’état actuel des emprises à échanger, soit intégrées à la propriété soit en accotement de 
la voirie, le service France domaine propose de retenir une valeur de 0,50 € le m². 

 

Annexe à la délibération n°2025/11/12 



Ainsi,  

Vu la délibération du Conseil municipal n°2025/11/12 en date du 17 novembre 2025 portant 
déclassement d’une emprise du domaine public, 

Vu l’avis du service France domaine en date du 10 octobre 2025, 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité :  

Article 1 : PROCÈDE à un échange avec soulte des lots (b) et (e) d’une contenance de 3 m² et 6 m², 
appartenant à l’indivision PERRAUDIN/EVENO, contre les lots (c) et (d) d’une contenance de 12 m² 
et 18 m², appartenant à la commune de Plumergat. 

Article 2 : PRÉCISE qu’un document d'arpentage avec bornage devra être réalisé par un géomètre, 
déterminant l’emprise exacte de la cession, avec création d’une numérotation de parcelle, à la 
charge de l’indivision PERRAUDIN/EVENO, 

Article 3 : FIXE le prix de cession à 0,50 € le m². 

Article 4 : PRÉCISE que les frais de notaire se rapportant à cet échange et à cette cession seront 
supportés par l’indivision PERRAUDIN/EVENO.  

Article 5 : AUTORISE Madame le Maire, ou son représentant légal, à mener à bien ce dossier et à 
signer tout document, pièce administrative ou acte y afférent. 

Article 6 : CONFIE la rédaction de l’acte à l’étude notariale choisie par l’indivision 
PERRAUDIN/EVENO. 

_____________________________________________________________________________________________________ 



Annexe à la délibération n°2025/11/13 













 

 

 

 

 



Délibération n°2025/11/14 – Ressources humaines - Modification du tableau des emplois 

Monsieur Michel Jalu rappelle à l'assemblée que, conformément au Code général de la Fonction 

Publique et à son article L313-1, les emplois de chaque collectivité sont créés par l’organe 

délibérant de la collectivité. Il appartient donc au Conseil municipal, compte tenu des nécessités 

de service, de modifier le tableau des effectifs en conséquence. 

Il est ainsi aujourd'hui proposé de modifier ce tableau pour les motifs suivants : 

- Modification de la Durée Hebdomadaire de Service (DHS) d’un agent au grade d’adjoint 
technique de 25/35ème à 27,5/35ème à compter du 1er décembre 2025, suite à une évolution 
de son planning. La création de l’emploi à 27,5/35ème n’est pas nécessaire puisque la 
modification de la DHS n’excède pas 10 %, 

Monsieur Michel Jalu rappelle également que, conformément à l’article 3 de la délibération du 
Conseil municipal n°2025/06/6 du 23 juin 2025, les emplois concernés ont été supprimés suite à la 
nomination des agents dans leur nouveau grade d’avancement (pour mémoire : un emploi au 
grade de rédacteur à temps complet, un emploi au grade d’adjoint technique à temps complet et 
un emploi au grade d’adjoint du patrimoine à temps complet).  

Le tableau des emplois doit recenser à la fois les emplois permanents, c'est-à-dire les emplois qui 
correspondent à une activité normale et habituelle de l’administration (temps complet et non 
complet), et les emplois non permanents, c'est-à-dire ceux qui ne correspondent pas à l’activité 
normale et habituelle de l’administration (emplois correspondant à un accroissement temporaire 
ou saisonnier d'activité). Par conséquent, il est proposé au Conseil municipal de modifier ce jour le 
tableau des effectifs titulaires de la commune comme suit (modifications en gras italique) :  



SECTEUR ADMINISTRATIF
Attaché principal 1 1 35 h
Rédacteur principal de 2ème classe 1 1 35 h
Rédacteur 2 2 35 h
Adjoint administratif principal de 1ère classe  2 2 35 h
Adjoint administratif principal de 2ème classe  1 1 35 h
Adjoint administratif 2 1 35 h
SECTEUR TECHNIQUE
Technicien principal de 2ème classe 1 1 35 h
Agent de Maîtrise principal 1 1 35 h
Adjoint technique principal de 2ème classe  2 2 35 h
Adjoint technique 2 2 35 h
SECTEUR ANIMATION
Adjoint d'animation principal de 2ème classe 2 2 35 h
Adjoint d'animation 4 3 35 h
SECTEUR CULTUREL
Adjoint du patrimoine principal de 2ème classe 1 1 35 h
SECTEUR POLICE MUNICIPALE
Brigadier-chef principal 1 0 35h
Gardien-brigadier 1 1 35 h

SECTEUR ADMINISTRATIF
SECTEUR TECHNIQUE
Adjoint technique principal de 1ère classe  1 1 32 h

Adjoint technique principal de 2ème classe  1 0   33,5 h
Adjoint technique principal de 2ème classe  1 1 30 h
Adjoint technique 1 1 de 25 h à 27 h 30
Adjoint technique 1 1 31.5 h
Adjoint technique 1 1 8 h
SECTEUR MEDICO-SOCIAL
Agent spécialisé principal écoles maternelles de 1ère classe 1 1 33 h
Agent spécialisé principal écoles maternelles de 1ère classe 1 1 32 h
Agent spécialisé principal écoles maternelles de 2ème classe 1 0 32 h
SECTEUR ANIMATION
Adjoint d'animation  1 1 34 h
TOTAL GENERAL 34 29

TEMPS NON COMPLET

Commune de Plumergat
Tableau des effectifs titulaires

Grades Créé Pourvu Durée hebdo

TEMPS COMPLET

 

 

 

 



Pour mémoire, le tableau des effectifs non titulaires se présente comme suit :  

Grades
Nombre 
d'agents

Durée 
hebdomadaire

Indice brut de rémunération
(ou nouvelle réglementation)

SECTEUR ADMINISTRATIF
Adjoint administratif 1 35/35 367
SECTEUR TECHNIQUE
Adjoint technique 2 35/35 367/461
SECTEUR ANIMATION
Adjoint d'animation 2 35/35 367

SECTEUR TECHNIQUE
Adjoint technique 1 26/35 367
Adjoint technique 2 25/35 367
Adjoint technique 1 23.5/35 367
Adjoint technique 1 14/35 367
Adjoint technique 3 4/35 367
SECTEUR ANIMATION
Adjoint d'animation 1 32.5/35 367
Adjoint d'animation 1 29.5/35 367
Adjoint d'animation 1 29/35 367
Adjoint d'animation 1 28.5/35 367
Adjoint d'animation 2 28/35 367
SECTEUR MEDICO-SOCIAL

Agent territorial spécialisé des
écoles maternelles

1 27/35 367

Agent territorial spécialisé des
écoles maternelles

1 13/35 367

TOTAL GENERAL 21

TEMPS NON COMPLET

Commune de Plumergat 
Tableau des effectifs contractuels sur emploi  permanent et non permanent

Année scolaire 2025/2026 actualisé au 17/11/2025

TEMPS COMPLET

 

Le Conseil municipal,  

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu le décret n°91-298 du 20 mars 1991 modifié, portant dispositions statutaires applicables aux 
fonctionnaires territoriaux nommés sur des emplois permanents à temps non complet, 

Vu le tableau des emplois, 

Vu l'inscription des crédits nécessaires au budget primitif 2025, chapitre 012,  

 

 



Après en avoir délibéré à l’unanimité, décide :  

Article 1 : DE MODIFIER à compter du 1er décembre 2025 :  

- la Durée Hebdomadaire de Service (DHS) d’un agent au grade d’adjoint technique de 
25/35ème à 27,5/35ème. 

Article 2 : D'APPROUVER en conséquence les modifications du tableau des emplois telles que 
présentées ci-dessus. 

Article 3 : DE PRÉCISER que les crédits nécessaires sont inscrits au budget de l'exercice en cours, 
chapitre 012. 

Article 4 : DE DONNER POUVOIR à Madame le Maire, ou à son représentant légal, pour prendre 
toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes 
unilatéraux et contractuels y afférents. 
_____________________________________________________________________________________________________ 

 

 
Joëlle Le Gat pose la question de l'avancée du lotissement de la Prairie. 
Sandrine Cadoret répond qu'il a été demandé au promoteur de replanter les arbres qu'il a coupés. 
Cette demande a été imposée au promoteur pour valider le permis d’aménager. Aujourd'hui une 
validation partielle a été donnée afin de ne pas pénaliser le promoteur car un certain nombre de travaux 
reste à effectuer. Les pétitionnaires peuvent déposer leur demande de permis de construire, plusieurs 
permis sont d'ailleurs en cours d’instruction. 
 
 

En fin de séance, quelques informations sont communiquées à l'assemblée : 

 
1. Concernant la commercialisation de la tranche 2 de la ZAC, les premiers compromis de 

vente vont être signés dans les prochaines semaines 
 

2. Médiathèque : en raison d'une très faible fréquentation le jeudi après-midi et d'un 
manque de bénévoles sur ce créneau, les élus réunis en commission culture le 
8 octobre dernier proposent de fermer la médiathèque les jeudis après-midi au public 
(horaires 15 h – 18 h), après un an d’expérience. Les membres du Conseil municipal 
remercient les bénévoles de la médiathèque et valident cette proposition qui sera mise 
en œuvre à compter du 8 janvier 2026 

 
3. Salle de sport – lot photovoltaique : un changement de règlementation concernant ce 

lot nous contraint à revoir le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP). 
En effet, un arrêté publié le 22 septembre 2025 modifie le seuil de puissance à partir 
duquel les tarifs de rachat de production photovoltaique sont soumis à appel d'offres. 
Le seuil, qui était jusqu'alors de 500 kWc, est désormais fixé à 100 kWc. Au-delà de ce 
seuil, l'énergie produite n'est plus rachetée directement par ENEDIS mais par un 
agrégateur d'énergie, choisi via un appel d'offres. 
Or, le projet dans le cadre de la construction de la salle de sport prévoit une puissance 
installée de 152 kWc.  

  



Compte-tenu de la complexité administrative engendrée par la nouvelle 
règlementation, de la durée des délais permettant le raccordement de ce bâtiment 
public à ENEDIS, de la gestion administrative de cette installation sur le long terme qui 
ne peut être assurée par les services municipaux, la municipalité a décidé de relancer 
le lot photovoltaique en réduisant la puissance requise. L'entreprise Lautech, 
attributaire, a été prévenue de cette résiliation pour motif d'intérêt général, elle sera 
informée dès le lancement de la nouvelle consultation.  

 
4. Salle de sport – lot géothermie – consultation de ce lot à lancer prochainement 
 
5. Réunion commission restauration scolaire : mardi 18 novembre à 18 h 30 
 
6. Réunion modification simplifiée n°3 du PLU : vendredi 21 novembre à 14 h 30 en mairie 

annexe 
 
7. Salon Lir'enplum de l'école Arlequin bleu dans la salle de conférence : du vendredi 

21 au samedi 29 novembre 
 

8. Marché de Noël de l’association des commerçants de Mériadec : samedi 29 novembre. 
Sandrine Cadoret fait appel aux élus pour préparer et servir le vin chaud à partir de 
16 h 30. L’animation (fanfare) est offerte par la mairie 

 
9. Réunion CME : mardi 9 décembre à 17 h 30  

 
10. Commission de relecture (groupe de travail) pour le Clin d'œil : mardi 16 décembre à 

18 h 30 / Distribution week-end 10 et 11 janvier 
 
11. Prochaines réunions :  
 

- Réunion de la commission travaux : 27 novembre à 18 h (travaux de rénovation 
énergétique école Arlequin bleu et ALSH), 

- Séances du Conseil municipal : lundi 8 décembre (à la place du jeudi 18 décembre) 
à 20 h, lundi 26 janvier et lundi 2 mars à 20 h, 

- Réunion du CCAS : mercredi 25 février à 18 h 30, 
- Réunion du syndicat de communes Mériadec Villages : jeudi 26 février à 19 h,  
- Réunion de la commission Mémoire des Guerres : mercredi 4 février à 18h 30.  

 
12. Vœux de la municipalité : dimanche 11 janvier à 10 h 30 

 
13. Colis des Aînés : à livrer aux alentours du 12 décembre, 

 
14. Spectacle de Noël : samedi 20 décembre 2025 à 11 heures, à la médiathèque, pour les 

enfants âgés de 0 à 3 ans (réservation conseillée) 
 
15. Pumptrack ouvert au public depuis le 14 novembre 
 
16. Local commercial : réception de travaux lundi 24 novembre prochain 
 
17. Extension ALSH Mériadec : réception de travaux lundi 1er décembre 
 
18. Collecte de la banque alimentaire : dimanche 30 novembre.  
 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 heures 15.  
 


